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ARTICLE 33
A lapremiére phrase de |’ alinéa 7, remplacer lesmots::
« de tout »,
par le mot :
«du »,
et supprimer les mots::

« de péche et de chasse ».

EXPOSE SOMMAIRE

Lanécessité de solliciter I’ accord préalable des preneurs a bail de péche ou de chasse est de nature a
limiter la conclusion effective d’ obligations réelles environnementales, alors qu’ en revanche,
I”accord du preneur abail rural, prévu dans les versions antérieures de laloi, est de nature ala
faciliter en ouvrant leur conclusion aux terres agricoles sujettes a bail tout en garantissant les droits
desfermiers.
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